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web : douane.gouv.fr @douane_france
Sur iPhone et Android : 
douanefrance.mobi

9h00  

9h30 – 10h00

10h00 – 10h45

10h45 – 11h30

11h30 – 12h15

12h15 – 12h30

Accueil des participants

Ouverture du forum par Christian Eckert, secrétaire d’État chargé du budget et Hélène Crocquevieille,
directrice générale des douanes et droits indirects

Table ronde 1 : « Le rôle de la douane dans la production viti-vinicole »
– �Corinne Cléostrate, sous-directrice aux droits indirects à la direction générale des douanes 

et droits indirects (DGDDI)
– �Hélène Brial-Robin, adjointe au chef du bureau des contributions indirectes, section Viticulture à la DGDDI
– �Jérôme Despey, président du conseil spécialisé Vin de FranceAgriMer
– �Philippe Pellaton, secrétaire général de la Confédération nationale des appellations d’origine contrôlée 

(CNAOC) 

Table ronde 2 : « La fiscalité douanière en matière viticole : quelles évolutions ? » 

– Corinne Cléostrate, sous-directrice aux droits indirects à la DGDDI
– Régis Cornu, chef du bureau des contributions indirectes à la DGDDI 
– Pascal Regard, directeur régional des douanes et droits indirects de Lyon
– Rebecca Koubi-Wiart, rédactrice au bureau des contributions indirectes, section Fiscalité à la DGDDI
– Nicolas Ozanam, délégué général à l’Union des maisons et marques de vins (UMVIN)
– Brice Eymard, responsable du département économique à Inter Rhône

Table ronde 3 : « La douane, une administration au service des exportateurs »
– Corinne Cléostrate, sous-directrice aux droits indirects à la DGDDI
– Régis Cornu, chef du bureau des contributions indirectes à la DGDDI 
– Valérie Jimenez, adjointe au chef du bureau de la politique du dédouanement à la DGDDI
– Emmanuelle Gidoin, chef du pôle d’action économique de Champagne-Ardenne à la DGDDI
– Thomas Montagne, président des Vignerons indépendants de France (VIF) 
– Valérie Roos, responsable douane et fiscalité indirecte – groupe Rémy Cointreau

Clôture du forum par Corinne Cléostrate

DOUANE-VITICULTURE
Bercy - 2 février 2016

www.douane.gouv.fr 

Infos Douane Service

Hors métropole ou étranger
+33 1 72 40 78 50

La douane au service de la filière viti-vinicole, de la plantation à l’export.
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LES CHIFFRES-CLÉS

Foncier

l �184 116 opérateurs actifs immatriculés comme « exploitation viti-vinicole » dans le nouveau casier 
viticole informatisé (nCVI)

l 1,5 million de parcelles cadastrales viticoles et 3 millions de sous-parcelles enregistrées

l Superficie viticole : 805 792 hectares

Production

l Production vinicole (2014) : 47 094 450 millions d’hectolitres

l Nombre de déclarations de récolte remplies (2014) : 112 680

Export

l �Nombre de documents d’accompagnement à l’export/expédition émis (2015) : 1 205 722 (dont vin 
avec AOP/IGP : 780 149)

DES MISSIONS MULTIPLES

La douane est présente tout au long du cycle viticole, de la plantation des vignes à l’exportation des vins. 
Cette gestion de la filière viticole par une même administration est une spécificité française.

Les réglementations communautaire et nationale couvrent différents domaines. Parmi ceux-ci, la douane 
assure principalement le suivi et le contrôle :

l du potentiel de production et notamment la gestion des parcelles ;
l des quantités mises sur le marché, récoltes, rendements, stocks ;
l des mouvements de marchandises jusqu’à l’exportation.

En outre, en tant qu’administration fiscale, la douane perçoit les accises et les droits de douane dus par 
les opérateurs.

La douane s’assure également de la fiabilité de l’information économique avec la production de différentes 
statistiques qui sont indispensables au suivi économique de la filière viticole.

Ces différentes missions s’inscrivent, bien entendu, dans le cadre du soutien de la filière viticole.

DES OUTILS INFORMATIQUES MODERNISÉS

n �Depuis 2008, de nombreux chantiers ont été lancés afin de moderniser ce secteur d’activité de la douane. 

La douane s’attache ainsi à accroître la dématérialisation des formalités déclaratives pour moderniser 
les outils offerts aux viticulteurs.
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FOCUS

La fiscalité des vins

l �En 2016, les droits sur les produits vinicoles ont été fixés à 3,77€ (vins tranquilles) 
et 9,33€ (vins mousseux) par hectolitre 

l �En 2014, les accises perçues par la douane sur les vins et alcools ont rapporté plus de 
4,5 milliards d’euros dont 120 millions pour les vins tranquilles et mousseux
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Le calendrier de l’utilisation obligatoire des téléprocédures douanières

l �1er janvier 2017 : les téléprocédures relatives à la production viti-vinicole (nCVI RECOLTE, 
nCVI STOCK, nCVI SV11, nCVI SV12 et nCVI OENO) deviendront obligatoires

l �1er juillet 2017 : généralisation du document administratif électronique (DAE) dans 
la circulation nationale des produits soumis à accises (EMCS-GAMMA)

l �1er janvier 2018 : les téléprocédures relatives au foncier viticole (nCVI FONCIER) seront 
rendues obligatoires

l �Entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2019 : obligation d’utilisation 
de la téléprocédure relative à la déclaration récapitulative mensuelle (CIEL)

FOCUS

Sur le site de la DGDDI : http://www.douane.gouv.fr/articles/c696-viticulture (notamment sur 
le nouveau casier viticole informatisé et le statut d’entrepositaire agréé) et http://www.douane.
gouv.fr/articles/c742-operateur-economique-agree (sur le statut d’opérateur économique agréé)

Formulaires d’habilitation aux téléprocédures : https://pro.douane.gouv.fr/ (rubrique Services 
disponibles > Fiscalité)

INFORMATIONS UTILES

La démarche de modernisation a pour objectif :

l  de fluidifier les procédures en allégeant les tâches de gestion,
l  de faciliter le travail des acteurs de la filière en simplifiant les formalités,
l  de développer le soutien de la filière en élevant le niveau d’expertise des services douaniers.

Ainsi, la refonte du CVI1, engagée en 2008 et qui s’achèvera en 2016, constitue un outil de simplification 
pour les viticulteurs et les négociants. La mise en place d’une téléprocédure de déclaration en ligne, CIEL2, 
répond à ce même objectif de modernisation et de facilitation des démarches déclaratives des opérateurs. 

La douane propose également une série d’autres téléprocédures destinées à fluidifier le commerce des 
produits, afin de favoriser la compétitivité des opérateurs.

UN SOUTIEN PÉRENNE À LA FILIÈRE VITI-VINICOLE

La douane poursuivra son action de soutien à la filière viti-vinicole afin de favoriser la compétitivité de 
ce secteur, enjeu stratégique majeur pour l’économie nationale. L’objectif est de simplifier les obligations 
déclaratives des opérateurs et de développer les facilitations, notamment dans le domaine de l’exportation.

En outre, la douane continuera à aider les opérateurs à relever les défis que rencontre la filière.

Ce soutien s’accompagnera d’une attention particulière à la qualité de la production et à la réalisation des 
formalités, afin de garantir la réputation de la viticulture française dans le monde.

1 �Le nouveau casier viticole informatisé (nCVI) regroupe l’ensemble des téléprocédures douanières relatives aux déclarations portant sur la production 
viti-vinicole. Les téléprocédures liées au foncier viticole sont disponibles sur l’intranet douanier depuis le 1er janvier 2016 et seront accessibles, sur 
Pro.douane, au cours de l’année 2016.

2 �Le projet CIEL (contributions indirectes en ligne) permettra, à terme à l’ensemble des opérateurs du secteur des contributions indirectes (alcools et 
boissons alcooliques, boissons non alcooliques, tabacs, farines et céréales, etc.) de saisir en ligne leurs déclarations et de télérégler les droits et taxes 
éventuellement dus. En 2016, seront dématérialisées les déclarations récapitulatives mensuelles (DRM) ou annuelles (DRA) pour les alcools, boissons 
alcooliques et/ou produits viti-vinicoles.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS –  Bureau F3 (Contributions indirectes)
11, rue des deux communes – 93558 MONTREUIL Cedex – Tél : 01 57 53 41 47 
dg-f3@douane.finances.gouv.fr

COORDONNÉES UTILES
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n CELLULES CONSEIL AUX ENTREPRISES
Directement rattachées au pôle d’action économique de chaque direction régionale des douanes et droits 
indirects.
Avant toute décision sur la mise en place de procédures douanières, prenez rendez-vous avec 
le pôle d’action économique de votre région.

AIX-EN-PROVENCE
Tél : 09 70 27 91 09
Télécopie : 04 42 59 46 58
pae-provence@douane.finances.gouv.fr

AJACCIO (2B-2A )
Tél : 09 70 27 89 16
Télécopie : 04 95 51 39 00
pae-corse@douane.finances.gouv.fr

AMIENS
Tél : 09 70 27 11 00
Télécopie : 03 22 46 40 13
pae-picardie@douane.finances.gouv.fr

ANNECY 
Tél : 09 70 27 30 34
Télécopie : 04 50 51 00 68
pae-leman@douane.finances.gouv.fr

BAYONNE
Tél : 09 70 27 58 30
Télécopie : 05 59 25 54 58
pae-bayonne@douane.finances.gouv.fr

BESANÇON
Tél : 09 70 27 66 16
Télécopie : 03 81 81 81 32
pae-franche-comte@douane.finances.gouv.fr

BORDEAUX
Tél : 09 70 27 55 82
Télécopie : 05 57 81 64 66
pae-bordeaux@douane.finances.gouv.fr

CAEN
Tél : 09 70 27 45 20
Télécopie : 02 31 39 46 00
pae-basse-normandie@douane.finances.gouv.fr

CHAMBERY
Tél : 09 70 27 34 36
Télécopie : 04 79 85 28 61
pae-chambery@douane.finances.gouv.fr

CLERMONT-FERRAND
Tél : 09 70 27 32 59
Télécopie : 04 73 34 79 30
pae-auvergne@douane.finances.gouv.fr

DIJON
Tél : 09 70 27 64 12
Télécopie : 03 80 58 20 47
pae-bourgogne@douane.finances.gouv.fr

DUNKERQUE
Tél : 09 70 27 07 25
Télécopie : 03 28 61 33 27
pae-dunkerque@douane.finances.gouv.fr

LE HAVRE
Tél : 09 70 27 41 41
Télécopie : 02 35 19 51 36
pae-le-havre@douane.finances.gouv.fr

LILLE  
Arrondissement de Lille :
Tél : 09 70 27 13 05
Télécopie : 03 28 36 36 78

Arrondissements de Valenciennes, 
Douai, Avesnes-sur-Helpe, Cambrai :
Tél : 09 70 27 09 95
Télécopie : 03 27 45 80 25
pae-lille@douane.finances.gouv.fr

LORRAINE-NANCY
Tél : 09 70 27 75 48
Télécopie : 03 83 17 72 12
pae-lorraine@douane.finances.gouv.fr

LYON
Tél : 09 70 27 27 89 / 87
Télécopie : 04 78 42 88 39
pae-lyon@douane.finances.gouv.fr

MARSEILLE
Tél : 09 70 27 84 30
Télécopie : 04 91 19 77 95
pae-marseille@douane.finances.gouv.fr

MONTPELLIER
Tél : 09 70 27 69 44
Télécopie : 04 67 58 79 15
pae-montpellier@douane.finances.gouv.fr

MULHOUSE
Tél : 09 70 27 78 29
Télécopie : 03 89 66 35 99
pae-mulhouse@douane.finances.gouv.fr

NANTES
Tél : 09 70 27 51 14
Télécopie : 02 40 73 37 95
pae-nantes@douane.finances.gouv.fr

NICE
Tél : 09 70 27 87 30
Télécopie : 04 93 16 94 81
pae-nice@douane.finances.gouv.fr

ORLEANS
Tél : 09 70 27 65 00
Télécopie : 02 38 62 92 73
pae-orleans@douane.finances.gouv.fr

ORLY
Tél : 01 49 75 84 11
Télécopie : 01 49 75 84 01
pae-orly@douane.finances.gouv.fr

PARIS (département 75)
Tél : 09 70 27 19 29
Télécopie : 01 42 40 47 90
pae-paris@douane.finances.gouv.fr

PARIS-EST (dép. 77, 93, 94)
Tél : 09 70 27 21 27
Télécopie : 01 60 17 85 77
pae-paris-est@douane.finances.gouv.fr

PARIS-OUEST (dép. 78, 91, 92, 95)
Tél : 09 70 27 23 94
Télécopie : 01 34 51 30 78
pae-paris-ouest@douane.finances.gouv.fr

PERPIGNAN
Tél : 09 70 27 71 60
Télécopie : 04 68 50 51 61
pae-perpignan@douane.finances.gouv.fr

POITIERS
Tél : 09 70 27 51 69
Télécopie : 05 49 42 32 29
pae-poitiers@douane.finances.gouv.fr

REIMS
Tél : 09 70 27 80 26 / 23
Télécopie : 03 26 40 96 88
pae-champagne-ardenne@douane.finances.gouv.fr

RENNES
Tél : 09 70 27 51 46
Télécopie : 02 99 31 89 64
pae-bretagne@douane.finances.gouv.fr

ROISSY
Tél : 01 48 62 62 88 / 75 28
Télécopie : 01 48 62 66 85
pae-roissy@douane.finances.gouv.fr

ROUEN 
Tél : 09 70 27 39 11
Télécopie : 02 35 52 36 82
pae-rouen@douane.finances.gouv.fr

STRASBOURG
Tél : 09 70 27 77 36
Télécopie : 03 88 25 66 11
pae-strasbourg@douane.finances.gouv.fr

TOULOUSE
Tél : 09 70 27 60 00
Télécopie : 05 61 21 81 65
pae-midi-pyrenees@douane.finances.gouv.fr

MÉTROPOLE

GUADELOUPE
Tél : (0590) 41 04 90
Télécopie : (0590) 41 08 06
pae-guadeloupe@douane.finances.gouv.fr

GUYANE
Tél : (0594) 29 74 73
Télécopie : (0594) 29 74 73
dr-guyane@douane.finances.gouv.fr

LA REUNION
Tél : (0262) 90 81 00
Télécopie : (0262) 41 09 81
pae-reunion@douane.finances.gouv.fr

MARTINIQUE
Tél : (0596) 70 72 81
Télécopie : (0596) 70 73 65
pae-martinique@douane.finances.gouv.fr

MAYOTTE
Tél : (0269) 61 42 22
Télécopie : (0269) 62 02 07
douane.mayotte@douane.finances.gouv.fr

NOUVELLE-CALEDONIE
Tél : (00687) 26 53 00-00
Télécopie : (00687) 27 64 97
douanes.nc@offratel.nc

POLYNESIE française
Tél : (00689) 40 50 55 58
Télécopie : (00689) 40 43 55 45
cce-polynesie@douane.finances.gouv.fr

SAINT-PIERRE-et-MIQUELON
Tél : (0508) 41 17 41
Télécopie : (0508) 41 41 94
dr-saint-pierre-et-miquelon@douane.finances.gouv.fr

OUTRE-MER
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